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CONSEIL MUNICIPAL DU 22 MAI
Le conseil municipal s’est tenu 
le 22 mai avec 26 présents sur  
35 conseillers en exercice, 32 voix 
exprimées.

n  Dél. 2019/113 – Installation de 
Mme Zoé Ahouangonou à la suite au 
décès de M. Gérard Pringault - Suite 
au décès de M. Gérard Pringault et 
conformément à l’article L 2122-14 
du Code Général des Collectivités 
Territoriales, nous sommes dans 
l’obligation de convoquer le conseil 
municipal pour procéder à son 
remplacement dans les 15 jours 
suivant son décès. Considérant 
le décès de M. Gérard Pringault 
survenu le 16 mai 2019 et en 
application de l’article L270 du Code 
électoral qui précise « le candidat 
venant sur une liste immédiatement 
après le dernier élu est appelé à 
remplacer le conseiller municipal 
élu sur cette liste dont le siège 
devient vacant pour quelque cause 
que ce soit », MM. les Préfet et Sous-
Préfet ont été informés du décès de 
M. Gérard Pringault. Considérant 
qu’il convient donc de procéder à 
l’installation du conseiller municipal 
venant en suivant sur la liste de 
« Tous unis pour Montfermeil » 
dont le siège est devenu vacant, 
Mme Zoé Ahouangonou intervient 
donc en remplacement de M. Gérard 
Pringault et est en conséquence 
inscrite au tableau des membres du 
conseil municipal de Montfermeil. 

n Dél. 2019/080 - Vœu présentant 
les principes et les valeurs devant 
guider les évolutions du système 
de santé - Le conseil municipal a 
réaffirmé les principes et valeurs 
devant guider les évolutions du 
système de santé et a décidé que 
la fermeture d'un service public 
hospitalier sera décidée en accord 

avec les élus locaux. Votée à 
l'unanimité.

n Dél. 2019/081 - Délibération 
pour informer les Montfermeillois 
sur leurs droits par rapport aux 
compteurs dits « Linky » - En 
accord avec les décisions prises au 
Parlement Européen sur la transition 
énergétique et dans la continuité de 
la loi Grenelle pour l’environnement, 
le conseil municipal a tenu à rappeler 
que les Montfermeillois ont des 
droits au regard de la propriété et du 
respect de la vie privée. En l’espèce, 
au moment de l’installation des 
compteurs « Linky », l’opérateur en 
charge de la pose de ces compteurs 
doit expressément demander s’il 
est autorisé à accéder au logement 
ainsi qu’une autorisation claire 
concernant la transmission des 
données personnelles. Votée à 
l'unanimité.

n Dél. 2019/082 - Vœu contre la 
privatisation du groupe ADP - 
Le conseil municipal a décidé de 
s'opposer à la privatisation des 
aéroports de Paris, d’apporter 
son soutien aux salariés et aux 
248 parlementaires de s'engager 
à soutenir la mise en place 
d’un référendum d’initiative 
partagée. Votée à l'unanimité.

n Dél.  2019/083 - Association 
de promotion de la ligne 16 - 
approbation des statuts – Adhésion 
à l’association - Approbation du 
projet de statuts de l’Association 
de promotion de la ligne 16 et 
autorisation de M. le Maire à 
signer le document permettant à 
la commune de Montfermeil de 
rejoindre cette association et d’en 
devenir un membre fondateur. 
M. Alain Schumacher est nommé 

représentant titulaire et M. Xavier 
Lemoine suppléant. Votée par 
30 voix pour et 2 abstentions. 

n Dél. 2019/084 – Jury d’assises – 
Tirage au sort des jurés appelés à 
siéger à la cour d’assises de Bobigny 
en 2020 - M. Christophe Taboulet, 
agent territorial, a été désigné pour 
procéder au tirage au sort des jurés 
dont les noms sont issus de la liste 
électorale. M. le Maire a procédé à 
la lecture des 99 noms et prénoms 
retenus sur la liste des jurés tirés 
au sort. L'ensemble du conseil 
municipal a pris acte à l'unanimité 
de la liste des jurés.

n Dél. 2019/085 - ZAC Cœur de 
ville - Approbation de l’avenant 
n°3 au traité de concession 
d’aménagement - Votée avec 
30 voix  pour et 2 abstentions.

n Dél. 2019/086 - ZAC Cœur de ville - 
Approbation du protocole tripartite 
entre la ville de Montfermeil, 
la société valophis SAREPA et 
l’Établissement public territorial 
Grand Paris Grand Est - Votée avec 
30 voix  pour et 2 abstentions.

n Dél. 2019/087 - Avenant n°1 
contrat de ville intercommunal 
2015-2020 de Clichy-sous-Bois 
et Montfermeil - Renouvellement 
du contrat de ville intercommunal 
2015-2020 entre les villes de 
Montfermeil et de Clichy-sous-Bois 
jusqu’au 31 décembre 2022. Votée 
avec 30 voix  pour et 2 abstentions.

n Dél. 2019/088 - Signature de la 
convention 2019 entre la ville de 
Montfermeil et les partenaires 
au titre de la Maison de l’Habitat 
- Approbation de la nouvelle 
convention de partenariat entre 
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la Communauté d’Agglomération 
de Clichy-Sous-Bois/Montfermeil, 
les villes de Clichy-Sous-Bois et 
Montfermeil, les ESH I3F et Toit 
& Joie du projet commun et multi-
partenarial « Maison de l’Habitat » 
(MHAB) pour l’année 2019. Pour 
cela, M. le Maire devra être autorisé 
à signer ladite convention. Votée 
avec 30 voix  pour et 2 abstentions.

n Dél. 2019/089 – Subventions 
de la ville de Montfermeil à 
diverses associations dans le 
cadre du contrat de ville 2019 - Il 
a été proposé au conseil municipal 
d’accorder un total de 25 975 € aux 
associations ayant fait une demande 
de subventions. 1 9 3 Soleil, ateliers 
parents/enfants autour de l'enfant, 
l'art et la nature, 1 000 €, votée avec 
30 voix pour et 2 abstentions ; BL 
Éducation, Les jeunes ont la parole, 
1 800 €, votée avec 30 voix pour et 
2 abstentions ; Les Compagnons 
Bâtisseurs, Bricobus de Clichy-sous-
Bois/Montfermeil, une solidarité 
en chantier, 2 500 €, votée avec 
30 voix pour et 2 abstentions ; Les 
Petits Débrouillards, Club Univers 
Cités à Montfermeil, 800 €, votée 
avec 30 voix pour et 2 abstentions ; 
Mindweapon, Prozess prod, 
1 500 €, votée avec 30 voix pour 
et 2 abstentions ; Collège Pablo-
Picasso, L’élève picassien, un élève 
autonome, créatif et épanoui, 
1 500 €, Mme Maria Da Silva ne 
prend pas part au vote, votée avec 
29 voix pour et 2 abstentions ; 
Comité Départemental Olympique 
et Sportif 93 (CDOS), Bouge ta santé, 
500 €, votée avec 30 voix pour et 
2 abstentions ; Imaginarium Life, 
Création d’une chaine youtube, la 
jeunesse de Montfermeil, 3 000 €, 
votée avec 30 voix pour et 
2 abstentions ; La Ronde des Formes, 
Accompagnement des personnes 
atteintes d’obésité, 500 €, votée 
avec 30 voix pour et 2 abstentions ; 
AMICA, Prévention des conduites à 
risques et de la désocialisation des 
adolescents (12-21 ans) et soutien 
à leurs parents, 1 500 €, votée avec 
30 voix pour et 2 abstentions  ; 
ARIFA, Action des professionnels 
de la médiation sociale et culturelle, 
1  000 €, votée avec 30 voix pour 
et 2 abstentions ; CSPP, Plongée 
Banlieue, 2 000 €, votée avec  

30 voix pour et 2 abstentions ; Collège 
Jean-Jaurès, Maîtrise de la langue, 
citoyenneté et théâtre, 500 €, votée 
avec 28 voix pour et 2 abstentions, 
Mmes Maria Pinto et Nafi Siby 
n'ont pas pris part au vote ; Collège 
Jean-Jaurès, Section de football, 
Projet de suivis scolaire et éducatif, 
500 €, votée avec 28 voix pour et  
2 abstentions ; Collège Jean-Jaurès-
FSE, Pérennisation du foyer socio-
éducatif du collège Jean-Jaurès-
Projet Europe », 750 €, votée avec 
28 voix pour et 2 abstentions, 
Mmes Maria Pinto et Nafi Siby n'ont 
pas pris part au vote ; La Fontaine 
aux images, Le chapiteau, une toile 
pour tous, 1 500 €, votée avec 30 
voix pour et 2 abstentions  ; Human 
Kosmoz Company, Les mots pour 
le dire, 1 000 €, votée avec 30 voix 
pour et 2 abstentions ; Human 
Kosmoz Company, Le Théâtre 
des Émotions, un chemin vers la 
parentalité, 1 000 €, votée avec 
30 voix pour et 2 abstentions ; 
Les Petits Débrouillards, Projet 
d'animations scientifiques 
itinérantes, Science Tour, sur le 
thème des technologies numériques 
et de la Transition écologique 
dans les quartiers des Bosquets 
et du centre-ville de Montfermeil, 
1 625 €, votée avec 30 voix pour et 2 
abstentions ; Maison de la diététique 
pour tous, Alimentation et bien-être, 
1 500 €, votée avec 30 voix pour et 
2 abstentions. 

n Dél. 2019/090 - Subvention 
exceptionnelle de la ville de 
Montfermeil au conseil citoyen 
Donnons des ailes à Montfermeil  
- Versement d'une subvention 
exceptionnelle de 100 € à 
l'association conseil citoyen de 
Montfermeil appelée Donnons des 
ailes à Montfermeil. Votée avec 
30 voix pour et 2 abstentions.

n Dél. 2019/091 - Subventions 
attribuées aux diverses associations 
pour l’année 2019 - Il a été proposé 
au conseil municipal d’accorder 
la somme de 6 466 € à diverses 
associations en ayant fait la 
demande. Horizon Cancer, 700 €, 
30 voix pour et 2 absentions ; 
Le Vieux Montfermeil - Musée 
du Travail, 3 180 €, 30 voix pour 
et 2 abstentions ; Association 

de Sauvegarde du Moulin de 
Montfermeil, 2 136 €, 29 voix pour 
et 2 abstentions, M. Ali Aissaoui 
ne prend pas part au vote ; ACP 
Joie des Émigrants, 300 €, 29 voix 
pour et 2 abstentions, Mme Maria 
Pinto n'a pas pris part au vote ; 
Montfermeil Philatélie, 30 voix 
pour et 2 abstentions.

n Dél. 2019/092 - Projet de 
rénovation urbaine - Démolition du 
bâtiment 5 – Charte du relogement 
- Approbation de la charte des 
conditions de relogement des 
personnes habitant au bâtiment 5 
de la résidence des Bosquets. Votée 
avec 30 voix  pour et 2 abstentions.

n Dél. 2019/093 - Signature d’une 
convention « Un Toit Pour Elle » - 
Renouvellement de la convention 
« Un Toit Pour Elle » permettant de 
faciliter l’accès aux logements à ces 
femmes. Votée à l'unanimité.

n Dél. 2019/094 – Convention 
d’accueil d’un collaborateur 
occasionnel bénévole - Approbation 
de convention permettant à un 
collaborateur occasionnel bénévole 
de prendre part à la réalisation d’un 
service public dans une situation 
d’urgence en qualité de collaborateur 
occasionnel du service public. Votée 
avec 30 voix  pour et 2 abstentions.

n Dél. 2019/095 – Personnel 
communal - Création de postes  au 
tableau des effectifs - Votée avec 
30 voix  pour et 2 abstentions.

n Dél. Del.2019/096 - Convention 
de mise à disposition par le CIG 
d’une assistante sociale du travail 
- En vue d’une amélioration des 
conditions de vie au travail via une 
aide à l’intégration, réintégration ou 
adaptation à l’emploi des agents les 
plus fragilisés, mise à disposition 
d'une assistance sociale du travail 
du CIG. Votée avec 30 voix  pour et 
2 abstentions.

n Dél. 2019/097 - Approbation  
de l’avenant n°3 à la convention 
du contrat territoire lecture - 
Ratification de l'avenant Contrat 
Territoire Lecture (CTL) signé par 
les villes de Clichy-Sous-Bois et 
de Montfermeil et le département 
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de Seine-Saint-Denis, l’État et la 
Direction Régionale des Affaires 
Culturelles. L'avenant prévoit 
l'ajout d'un versement de 15 000 € 
à Clichy-Sous-Bois pour le poste de 
coordinateur du CTL. Votée avec 
30 voix pour et 2 abstentions.

n Dél. 2019/098 - Rénovation de 
l’église Saint-Pierre-Saint-Paul 
– Approbation du programme 
complémentaire et fixation du 
coût prévisionnel des travaux - 
Approbation du programme de 
l’opération complémentaire de 
rénovation de l’église Saint-Pierre-
Saint-Paul comprenant la démolition 
de l’estrade du chœur actuel, la 
construction d’une nouvelle estrade 
en pierre, la rénovation des pupitres 
extérieurs, la mise en œuvre d’un 
système de frappe à marteau pour 
le déclenchement des cloches et 
d’autres projets de rénovation. Le 
coût prévisionnel des travaux est de 
270 550 € HT. Votée avec 30 voix 
pour et 2 abstentions.

n Dél.  Del. 2019/099 - Travaux de 
rénovation de l’église Saint-Pierre-
Saint-Paul - lot n°1 « reprise en sous-
œuvre - démolition » - Autorisation 
de signature du marché - Votée 
avec 30 voix  pour et 2 abstentions.

n Dél. 2019/100 - Accord-cadre 
- Prestations de nettoyage des 
locaux et des vitreries  -  lot n°2 
- Approbation et autorisation de 
signature de l’avenant n°1 - La 
surface du nouveau complexe sportif 
étant plus conséquente, le coût 
d'entretien passe à 17 197,91 € HT 
(soit 13,13 % de plus par rapport au 
montant initial). Votée avec 30 voix 
pour et 2 abstentions.

n Dél. 2019/101 - Réalisation d’une 
école provisoire dans le cadre de 
l’opération de création d’une école 
maternelle de 11 classes et d’un 
centre de loisirs - Autorisation de 
signature du marché - Autorisation 
de signature de marché inhérent à 
la réalisation d’une école provisoire 
avec l’entreprise Deltamod pour un 
montant de 1 895 000 € HT. Votée 
avec 30 voix pour et 2 abstentions.

n Dél. 2019/102 - Projet de 
réalisation d’une gare routière 
– Approbation du programme et 
fixation de l’enveloppe financière 
affectée aux travaux - Approbation 
du programme de réalisation d’une 
gare routière et d'une enveloppe 
financière de 1 450 000 € HT. 
Cette gare routière accueillera ainsi 
quatre lignes de bus ainsi que le T4 
d’ici fin 2019. Votée avec 30 voix  
pour et 2 abstentions.

n Dél. 2019/103 - Projet de création 
d’un parking près de la place Notre-
Dame-des-Anges – Approbation 
du programme et fixation de 
l’enveloppe financière affectée 
aux travaux -  Approbation de la 
création d’un parking sur la place de 
Notre-Dame des-Anges en prévision 
de l’arrivée du T4 et d'une enveloppe 
budgétaire de 270 000 € HT. Votée 
avec 30 voix  pour et 2 abstentions.

n Dél. Del. 2019/104 - Projet 
de réfection de la rue Curie – 
Approbation du programme et 
fixation de l’enveloppe financière 
affectée aux travaux - Approbation 
de l’opération de réfection de 
la rue Curie. Le montant de 
l’enveloppe budgétaire est fixé à 
685 000 € HT. Votée avec 30 voix 
pour et 2  abstentions.

n Dél. 2019/105 - Marché 2017-09 - 
avenants n°1 aux 9 lots de l’accord-
cadre relatif à l’entretien et aux 
travaux des bâtiments communaux 
- Votée avec 30 voix  pour et 
2  abstentions.

n Dél. 2019/106 - Marché de maîtrise 
d’œuvre étendue à l’OPC pour la 
requalification de la rue Picasso 
- Approbation et autorisation de 
signature de l’avenant n°1 - Le coût 
prévisionnel des travaux s'élève à  
1 238 250,50 € HT. Votée avec 
30  voix  pour et 2 abstentions.

n Dél. 2019/107 - Travaux de 
requalification de la rue Picasso  
-  Autorisation de lancement et 
de signature du marché - Mise en 
place de marché inférieur ou égal à 
1 302 169 € HT.  Votée avec 30 voix  
pour et 2 abstentions.

n Dél. 2019/108 - Contrat de 
maîtrise d’œuvre étendue à l’OPC 
pour les travaux d’assainissement 
de la rue Picasso - Approbation 
et autorisation de signature de 
l’avenant n°1 - Le coût prévisionnel 
définitif des travaux s'élève à  
596 475 € HT. Votée avec 30 voix 
pour et 2 abstentions.

n Dél. 2019/109 - Travaux 
d’assainissement de la rue Picasso 
- Autorisation de lancement et de 
signature du marché - Mise en 
place de marché inférieur ou égal à 
596 475 € HT. Votée avec 30 voix  
pour et 2 abstentions.

n Dél. 2019/110 - Dispositif 
d’éducation musicale et orchestrale 
à vocation sociale (DEMOS) - La 
Cité de la Musique - Philharmonie 
de Paris accueillera le projet DEMOS 
dès septembre 2019. La Ville 
soutiendra ce projet qui durera trois 
ans par une  subvention annuelle de 
5 000 €. Votée avec 30 voix  pour et 
2 abstentions.

n Dél. 2019/111 - Fixation des tarifs 
des mini-séjours ALSH 2019 - Il 
a été proposé de fixer les tarifs des 
mini-séjours de la façon suivante : 
112,50 € pour les Montfermeillois 
et 225 € pour les enfants des 
autres communes. La participation 
financière des familles s’élèvera à 
hauteur de 50 % du coût total du 
séjour et s’échelonnera sur deux 
mensualités. Une retenue forfaitaire 
de 50 % sera appliquée pour toute 
annulation dans les deux semaines 
précédant le début du séjour.  Votée 
avec 30 voix  pour et 2 abstentions.

n Dél. 2019/112 - Décisions prises 
par le maire en vertu de l’article 
L.2122-22 du Code général des 
collectivités territoriales (CGCT). 

Les débats ont pris fin à 23 h 12. 
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